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LIGUE D’AQUITAINE DE HANDBALL 

 
Association de la loi 1901 

Siège Social : 174 avenue du Truc – 33700 MERIGNAC 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DE BUREAU DIRECTEUR 

Du 22 Décembre 2010 

 

Présents : Eric JULLIG, Sylvie GAUZERE, Francis CONQUES,  

Excusés : Irène MEROP-VICENS et Jean-Pierre FEUILLAN 
 

Sous la présidence de Marie-Christine BIOJOUT. 
La séance est ouverte à 18H45, par vidéo conférence (Skype). 

 
1. Adoption des PV de Bureau Directeur 

 

Le Bureau Directeur adopte le Procès Verbal du Bureau Directeur du 16 novembre 2010. 

 
2. Organisation France-Slovénie 

 
Le Bureau Directeur de la Ligue, en collaboration avec le Comité des Pyrénées-Atlantiques, décide de 

se porter candidat à l’organisation du Match France-Slovénie du 4 ou 5 juin 2011 à Pau. Cette Co-

organisation permettra d’accueillir cette manifestation qualificative aux Championnats du Monde 
Féminins 2011. 

 
3. Organisation Coupe de la Ligue masculine 

 
Le Bureau Directeur adresse toutes ses félicitations aux clubs de Billère, Bordes et Pau Nousty, pour 

l’excellente organisation de la finale de la Coupe de la Ligue. Le Palais des Sports de Pau a affiché 

complet, cela prouve la réussite de cette manifestation de haut niveau handballistique. 
Le Bureau Directeur souhaite renouveler tous ses remerciements aux organisateurs pour les 

invitations envoyées aux membres du BD et du Conseil d’administration.  
 

4. Championnat Régional moins de 18 ans garçons, division Excellence 

 
Le Bureau Directeur décide à l’unanimité d’envoyer un courrier aux Présidents de club dont une 

équipe participe à ce Championnat (cf. courrier site web de la ligue rubrique : la vie de la ligue, la 
ligue, la ligue vous écrit). 

 

5. Points sur le Projet Territorial par MC Biojout, Présidente : 
 

1. Une présentation des avancées du projet a été faite aux membres du Conseil 
d’Administration. 

2. Un diaporama relatant les avancées du projet a été envoyé aux Comités pour 
information des membres du Conseil d’administration et des salariés de ces 5 structures ; 

3. Une partie de ces données sont visibles sur le site web de la Ligue, rubrique : 

projet territorial. 
4. Les Comités qui seront accompagnés par  le Cabinet OPTINIUM : les Comités de 

Gironde et des Pyrénées-Atlantiques. Le Comité du Lot et Garonne souhaite remettre cet 
accompagnement ultérieurement. Les Comités de Dordogne et des Landes ne souhaitent 

pas être accompagnés. 

5. Enquête club : un rappel par la ligue sera fait aux clubs évoluant en Championnat 
Régional et National. 

6. Une enquête a été envoyée aux licenciés 14 – 17 ans. Un courrier a été envoyé à 
tous les Présidents de Club pour les informer de cette enquête et pour qu’ils relaient 
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l’information auprès de leurs licenciés (informations disponibles sur le site web de la ligue 
(www.aquihand.org en page d’accueil). 

7. Une enquête sera envoyée aux jeunes 14 – 17 ans licenciés la saison 2009/2010 et 

qui ne se sont pas licenciés cette saison. 
8. Une lettre d’information à destination des licenciés et une à destination des clubs sont 

en cours d’élaboration. 
9. Bons retours des clubs sur le nouveau site web de la ligue. 

 

6. Le Bureau Directeur prend connaissance : 
 

1. D’un courrier du Club du BEC, concernant un match de prénationale féminine. Eric 
Jullig, Vice président Délégué, est chargé de répondre à ce courrier. 

2. D’un courrier du Club de St Médard, concernant un match de – de 18 ans Garçon. Mc 
Biojout, Présidente, est chargée de répondre à ce courrier. Elle prendra également contact 

avec Jean-Claude Hebras (Hand citoyen).  

3. D’une demande de RDV de Caroline Legleu (Bayonne), concernant un projet pour les 
jeunes « De la cour à la plage ». MC Biojout est  chargée de ce dossier. 

4. De la convention liant la Ligue et le CREPS concernant deux athlètes du Pôle 
Garçons. En tant que « partenaires d’entrainement ». Le montant dû par la ligue soit 2990 

€ par athlète ayant était précédemment validé par les membres du Bureau Directeur, MC 

Biojout, Présidente, est chargée de signer la convention. 
5. Du renouvellement de la convention liant la Ligue et les Girondins de Bordeaux 

Handball, concernant les interventions d’un salarié du club au Pôle. MC Biojout, 
Présidente, est chargée de signer la convention. 

6. Des réponses de la FFHB, Commission Développement, aux fiches actions 
envoyées, concernant CONFOREXPO, le Handensemble et l’UNSS. Des dotations ont été 

validées par la FFHB (tee shirts, bracelets, 1000 € (remboursements factures) et Ballons). 

Les actions devront faire l’objet d’un bilan qui sera envoyé à la FFHB. Mc Biojout est en 
charge de ces bilans avec C. Jugla et A. Milhé. 

 
7. Marie-Christine Biojout, Présidente, informe les membres du Bureau Directeur : 

1. Sur demande de la DRJSCS, Mc Biojout et Vincent Philippart et un représentant de la 

DRJSCS, recevront deux athlètes inscrites sur liste de haut niveau dans le cadre des 

aides aux sportives suivant des études à la Faculté de Médecine de Bordeaux. 

2. De la date de la rencontre avec le club de Mérignac, la date du 5 janvier a été 

fixée. Seront présents : Ligue : Mc Biojout, Présidente et Eric Jullig, Vice président 

Délégué, Responsable Pôle (Ministère des sports): Vincent Philippart et   Comité : D 

Bizord, Président. 

3. De la mise en place du DE, à compter du 17 janvier 2011 avec 8 à 9 stagiaires. 

 La séance est levée à 20h30. 
 

 

La Présidente 
 

 

 
 

 
 

Marie-Christine BIOJOUT 

 Le vice-président Délégué 
 

 

 
 

 
 

Eric JULLIG 

 

  

http://www.aquihand.org/

